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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00062 - arrêté 2026-2008 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1750 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour EPHAD autonome Chalabre
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00063

arreté 2026-2009 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1752 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch

castelnaudary

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00063 - arreté 2026-2009 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1752 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch castelnaudary
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00063 - arreté 2026-2009 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1752 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch castelnaudary
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00063 - arreté 2026-2009 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1752 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch castelnaudary
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00064

arrêté 2026-2010 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1754 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch

limoux quillan

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00064 - arrêté 2026-2010 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1754 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch limoux quillan
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00064 - arrêté 2026-2010 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1754 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch limoux quillan
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00064 - arrêté 2026-2010 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1754 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch limoux quillan
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00066

arrêté 2026-2011 rectificatif portant modification

de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1755

constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier de lézignan corbieres

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00066 - arrêté 2026-2011 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1755 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de lézignan corbieres
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00066 - arrêté 2026-2011 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1755 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de lézignan corbieres
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00066 - arrêté 2026-2011 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1755 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de lézignan corbieres
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00065

arrêté 2026-2012 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1756 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour

ussap aasm

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00065 - arrêté 2026-2012 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1756 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour ussap aasm
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00065 - arrêté 2026-2012 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1756 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour ussap aasm
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00065 - arrêté 2026-2012 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1756 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour ussap aasm
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00067

arrete 2026-2013 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1757 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Pôle Santé du Roussillon

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00067 - arrete 2026-2013 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1757 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Pôle Santé du Roussillon
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00067 - arrete 2026-2013 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1757 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Pôle Santé du Roussillon
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00067 - arrete 2026-2013 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1757 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Pôle Santé du Roussillon

42



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00068

arrêté 2026-2014 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1758 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

cssr la clauze

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00068 - arrêté 2026-2014 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1758 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le cssr la clauze
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00068 - arrêté 2026-2014 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1758 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le cssr la clauze
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00068 - arrêté 2026-2014 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1758 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le cssr la clauze
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00069

arrêté 2026-2015 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1759 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier de millau

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00069 - arrêté 2026-2015 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1759 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de millau
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00069 - arrêté 2026-2015 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1759 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de millau
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00069 - arrêté 2026-2015 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1759 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de millau
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00070

arrêté 2026-2016 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1760 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier emile borel

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00070 - arrêté 2026-2016 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1760 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier emile borel
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00070 - arrêté 2026-2016 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1760 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier emile borel
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00070 - arrêté 2026-2016 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1760 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier emile borel
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00071

arrêté 2026-2017 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1761 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier de rodez

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00071 - arrêté 2026-2017 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1761 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de rodez
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00071 - arrêté 2026-2017 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1761 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de rodez
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00071 - arrêté 2026-2017 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1761 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de rodez
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00072

arrêté 2026-2018 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1762 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier de villefranche de rouergue

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00072 - arrêté 2026-2018 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1762 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de villefranche de

rouergue
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00072 - arrêté 2026-2018 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1762 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de villefranche de

rouergue
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00072 - arrêté 2026-2018 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1762 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de villefranche de

rouergue
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00073

arrêté 2026-2019 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1763 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier decazeville

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00073 - arrêté 2026-2019 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1763 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier decazeville
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00073 - arrêté 2026-2019 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1763 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier decazeville
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00073 - arrêté 2026-2019 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1763 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier decazeville
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00074

arrete 2026-2020 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1764 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier geniez d'olt

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00074 - arrete 2026-2020 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1764 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier geniez d'olt
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00074 - arrete 2026-2020 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1764 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier geniez d'olt
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00074 - arrete 2026-2020 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1764 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier geniez d'olt
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00075

arrete 2026-2021 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1765 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier espalion

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00075 - arrete 2026-2021 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1765 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier espalion
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00075 - arrete 2026-2021 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1765 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier espalion
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00075 - arrete 2026-2021 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1765 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier espalion

66



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00076

arrete 2026-2022 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1766 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier maurice fenaille

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00076 - arrete 2026-2022 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1766 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier maurice fenaille
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00076 - arrete 2026-2022 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1766 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier maurice fenaille
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00076 - arrete 2026-2022 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1766 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier maurice fenaille
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00077

arrêté 2026-2023 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1767 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre de post-cure le peyron

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00077 - arrêté 2026-2023 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1767 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre de post-cure le peyron
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00077 - arrêté 2026-2023 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1767 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre de post-cure le peyron
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00077 - arrêté 2026-2023 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1767 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre de post-cure le peyron
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00078

arrete 2026-2024 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1768 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier universitaire de nimes

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00078 - arrete 2026-2024 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1768 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier universitaire de nimes
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00078 - arrete 2026-2024 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1768 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier universitaire de nimes
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00078 - arrete 2026-2024 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1768 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier universitaire de nimes
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00079

arrêté 2026-2025 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1769 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier ales cevennes

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00079 - arrêté 2026-2025 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1769 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier ales cevennes

76



Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00079 - arrêté 2026-2025 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1769 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier ales cevennes
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00079 - arrêté 2026-2025 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1769 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier ales cevennes
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00080

arrêté 2026-2026rectificatif portant modification

de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1770

constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier de bagnols sur cèze

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00080 - arrêté 2026-2026rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1770 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de bagnols sur cèze
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00080 - arrêté 2026-2026rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1770 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de bagnols sur cèze
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00080 - arrêté 2026-2026rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1770 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier de bagnols sur cèze

81



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00081

arrete 2026-2027 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1771 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch

pont saint esprit

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00081 - arrete 2026-2027 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1771 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch pont saint esprit
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00081 - arrete 2026-2027 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1771 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch pont saint esprit
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00081 - arrete 2026-2027 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1771 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le ch pont saint esprit
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00082

arrete 2026-2028 rectificatif portant

modification de l'arrêté ARS Occitanie

N°2026-1772 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

centre hospitalier uzes

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00082 - arrete 2026-2028 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1772 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier uzes
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00082 - arrete 2026-2028 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1772 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier uzes
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00082 - arrete 2026-2028 rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1772 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le centre hospitalier uzes
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00083

arrete 2026-2029rectificatif portant modification

de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1772

constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le 

centre hospitalier vigan

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00083 - arrete 2026-2029rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1772 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le  centre hospitalier vigan
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00083 - arrete 2026-2029rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1772 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le  centre hospitalier vigan
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00083 - arrete 2026-2029rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1772 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le  centre hospitalier vigan
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00028

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1764

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Saint Geniez d'Olt 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00028 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1764

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Saint Geniez d'Olt 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1764 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00028 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1764

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Saint Geniez d'Olt 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780093 
EG FINESS : 120000088 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 145 236 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Saint Geniez d'Olt et la Directrice de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00028 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1764

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Saint Geniez d'Olt 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00029

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1765

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier d'Espalion

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00029 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1765

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier d'Espalion
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1765 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier d'Espalion 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00029 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1765

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier d'Espalion
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780101 
EG FINESS : 120000096 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 756 238 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
d'Espalion et la Directrice de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00029 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1765

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier d'Espalion
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00030

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1766

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Maurice Fenaille

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00030 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1766

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Maurice Fenaille
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1766 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Maurice Fenaille 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00030 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1766

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780291 
EG FINESS : 120000153 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 204 033 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Maurice Fenaille et la Directrice de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00031

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1767

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre de

Post-Cure le Peyron

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00031 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1767

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre de

Post-Cure le Peyron
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1767 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre de Post-Cure le Peyron 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00031 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1767
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300000387 
EG FINESS : 300780764 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 14 236 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00031 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1767
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00032

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1768

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Universitaire de Nîmes

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00032 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1768

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Universitaire de Nîmes

103



 
 

 
 
 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1768 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du directeur de l’agence régionale constatant la créance exigible en date du 
15/04/2008, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780038 
EG FINESS : 300782117 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 2 326 384 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Nîmes et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00033

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1769

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Alès-Cévennes
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1769 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Alès-Cévennes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du directeur de l’agence régionale constatant la créance exigible en date du 
15/04/2008, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00033 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1769

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Alès-Cévennes

107



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780046 
EG FINESS : 300000023 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 996 029 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Alès-Cévennes et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00034

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1770

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Bagnols sur Cèze
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1770 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780053 
EG FINESS : 300000031 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 7 916 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Bagnols sur Cèze et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00035

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1771

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Pont Saint Esprit 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1771 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Pont Saint Esprit 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780079 
EG FINESS : 300000056 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 92 142 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Pont Saint Esprit et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00036

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1772

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Uzès 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-24-00036 - ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1772

constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Uzès 

115



 
 

 
 
 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1772 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Uzès 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780087 
EG FINESS : 300000064 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 565 120 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Uzès et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00037

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1773

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier le Vigan
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1773 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier le Vigan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780095 
EG FINESS : 300000072 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 350 208 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
le Vigan et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-24-00038

ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1774

constatant le solde restant à apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du

code de la sécurité sociale pour le Centre

Hospitalier Spécialisé le Mas Careiron 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2026-1774 
constatant le solde restant à apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la 
sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Spécialisé le Mas Careiron 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780103 
EG FINESS : 300000080 
 
 

Article 1 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 3 444 375 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Spécialisé le Mas Careiron et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-02-27-00075

Décision ARS Occitanie n° 2026-1340 du

27/02/2026 portant désignation d'un maître de

stage pour la réalisation des prélèvements

sanguins en vue d'examens de biologie médicale
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr 

#1 

Décision ARS Occitanie n° 2026-1340 
portant 
de biologie médicale 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu Régionale de Santé Occitanie n° 2026-0558 du 27 janvier 2026 portant délégation de 
 

Vu la demande formulée par le Centre Hospitalier  en date du 26/02/2026 
Régionale de Santé Occitanie en vue de la désignation de Madame Coralie GUIRAUD, infirmière cadre de santé, 
en qualité de maître de stage ; 

Vu le Diplôme de cadre de santé conféré le 30 juin 2025 par la Direction 
du Travail et des Solidarités (DREETS) Occitanie à Madame Coralie GUIRAUD ; 

Considérant que Madame Coralie GUIRAUD satisfait aux conditions nécessaires pour exercer les fonctions de 
maître de stage ; 

D E C I D E  
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr

#2

Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Madame Coralie GUIRAUD, infirmière cadre 
de santé exerçant au Centre Hospitalier LBI 810000331, dont le siège social 
est situé 22 boulevard Sibille, 82000 ALBI est désignée maître de stage pour la réalisation des prélèvements 

biologie médicale. Madame Coralie GUIRAUD 
encadrera les stagiaires sur le site du Centre Hospitalier situé 22 boulevard Sibille, 82000 ALBI, N° FINESS

810000505. 

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Madame Coralie GUIRAUD 
Centre Hospitalier LBI.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 27/02/2026

Monsieur Didier JAFFRE
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ARS OCCITANIE

R76-2026-02-27-00076

Décision ARS Occitanie n° 2026-1341 du

27/02/2026 portant désignation d'un maître de

stage pour la réalisation des prélèvements

sanguins en vue d'examens de biologie médicale
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr 

#1 

Décision ARS Occitanie n° 2026-1341  
portant 
de biologie médicale 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu 2026-0558 du 27 janvier 2026 portant délégation de 
 

Vu la demande formulée par le Centre Hospitalier  en date du 26/02/2026 
Régionale de Santé Occitanie en vue de la désignation de Madame la Docteure Laure PIROVANO, praticienne 
hospitalière biologiste, en qualité de maître de stage ; 

Vu l  le 10 juillet 2009 par 
Faculté des Sciences Pharmaceutiques et Biologiques, à Madame Laure PIROVANO ; 

Considérant que Madame la Docteure Laure PIROVANO satisfait aux conditions nécessaires pour exercer les 
fonctions de maître de stage ; 

D E C I D E  
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr

#2

Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Madame le Docteur Laure PIROVANO, 
praticienne hospitalière biologiste exerçant au Centre Hospitalier LBI
810000331, dont le siège social est situé 22 boulevard Sibille, 82000 ALBI est désignée maître de stage pour la 

amens de biologie 
médicale. Madame la Docteure Laure PIROVANO encadrera les stagiaires sur le site du Centre Hospitalier 
situé 22 boulevard Sibille, 82000 ALBI, N° FINESS 810000505. 

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Madame la Docteure Laure PIROVANO 
légaux du Centre Hospitalier LBI.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 27/02/2026

Le 
Monsieur Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr 

#1 

Décision ARS Occitanie n° 2026-1342  
portant 
de biologie médicale 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu 2026-0558 du 27 janvier 2026 portant délégation de 
 

Vu la demande formulée par le Centre Hospitalier  en date du 26/02/2026 
Régionale de Santé Occitanie en vue de la désignation de Monsieur le Docteur Clément BOUYSSIE, praticien 
hospitalier biologiste, en qualité de maître de stage ; 

Vu le Diplôme  conféré le 13 février 2017 par le Ministère de 
-Marseille, à Monsieur le 

Docteur Clément BOUYSSIE ; 

Considérant que Monsieur le Docteur Clément BOUYSSIE satisfait aux conditions nécessaires pour exercer les 
fonctions de maître de stage ; 

D E C I D E  
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr

#2

Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Monsieur le Docteur Clément BOUYSSIE, 
praticien hospitalier biologiste exerçant au Centre Hospitalier LBI 810000331, 
dont le siège social est situé 22 boulevard Sibille, 82000 ALBI est désigné maître de stage pour la réalisation des 

amens de biologie médicale. Monsieur le 
Docteur Clément BOUYSSIE encadrera les stagiaires sur le site du Centre Hospitalier situé 22 boulevard 
Sibille, 82000 ALBI, N° FINESS 810000505. 

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Monsieur le Docteur Clément BOUYSSIE
légaux du Centre Hospitalier LBI.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 27/02/2026

Le 
Monsieur Didier JAFFRE
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 09/12/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 08 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour la mise en valeur de 12,14 ha  situés sur la commune de MOULARES , appartenant à
madame  Angélique  MAFFRE  (12,07  ha)  et  à  monsieur  Jean-Claude  MAFFRE  (0,07  ha)  et  exploités
antérieurement par madame Nicole CALVIGNAC.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 08/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253145

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 08 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Yohann VIGROUX
EARL VIGROUX DU SOULIE
278 Hameau du Soulié
81190 MOULARES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 31/10/2025

Messieurs,

J’accuse réception le 27 octobre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, dans le cadre d’une régularisation administrative, pour la mise en valeur de 6,2114 ha situés
sur  la  commune  de  VIRAC,  appartenant  à  monsieur  AYMARD  Jacques  (1,2594  ha),  à  l’Indivision
AYMARD Jacques & Elizabeth (0,3855 ha)  et  à monsieur AYMARD Claude usufruitier  & à monsieur
AYMARD Jacques nu-propriétaire (4,5665 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 27/10/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253117

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 27 février 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

           Stephen GOUBY

Monsieur FABRE Mathieu
Monsieur FABRE Thibaut
SCEA APICAN
78 Chemin de la Barthe
81640 VIRAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 15/12/2025

Madame,

J’accuse réception le 08 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 9,8830 ha situés sur la commune de LISLE-SUR-TARN et exploités
antérieurement par Madame Nadia MARCINIAK.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 08/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253146

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 08 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame Chloé MARCINIAK
1723 Route de Pradies
81310 LISLE-SUR-TARN

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 15/12/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 09 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  de  0,6581  ha  situés  sur  la  commune  de  LACAUNE  et  vous
appartenant.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 09/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253148

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 09 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Francis REVEL
Le Rec de Nore
81230 LACAUNE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 16/12/2025

Mesdames, monsieur,

J’accuse réception le 09 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 6,2025 ha situés sur les communes de LE SEGUR (4,1466 ha) et de
MONESTIES (2,0559 ha) et appartenant à monsieur Denis GROC.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 09/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253149

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 09 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, mesdames, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame Sylvie GIL
Madame Cécile GIL
Monsieur Alain GIL
GAEC GIL
445 Chemin des Trappes
81640 MONESTIES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Arrêté modificatif n°1 du 10 avril 2026 

Conseil départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 
handicapées 

   
   

 
Arrêté du 10 avril 2026 

portant modification (n°1) de la composition du conseil départemental des Pyrénées-Orientales 
auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article D. 213-7 ; 
Vu l’arrêté du 18 mars 2026 portant nomination des membres du conseil départemental des 

Pyrénées-Orientales auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-
Roussillon ; 

Vu les désignations formulées par la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) 
et le mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de signature 
à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et 
d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 
ARRETE : 

 
Article 1er  

 
La composition du conseil départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil 
d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon est modifiée comme suit : 
 
En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
 
- M. André SLATKIN 
 
Suppléants : 
 
- M. Jean-Christophe BRUN 
 
Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
 
- M. Jean-Philippe TRILLES 
 
Suppléants : 
 
- Mme Sandrine SALVAT 
 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 
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Conseil départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
 

Fait à Marseille, le 10 avril 2026 
 
La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 
Pour la ministre et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission 
nationale de contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale 
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Conseil départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

 

Nom Prénom
KILBURG Gilles

PICOLE Stéphane

Vacant

Vacant

HEBRARD Emmanuel

HERNANDEZ VILHENA Bertrand

SAN JAIME Véronique

TORBISCO Arnaud

PASQUIET Patrick

SEGUIER Jean-René

DORGUEIL Dominique

VILARO Henri

Titulaire SAVINE Eric

Suppléant ASSOUMIN Ange

Titulaire GAMBIASIO Virginie

Suppléant GAULARD Jean-Philippe

FLURY Marc

TRILLES Jean-Philippe

SALVAT Sandrine

Vacant

DAVID Albane

SLATKIN André

PRUJA Fabrice

BRUN Jean-Christophe

Titulaire REGNIER Sébastien

Suppléant BATIFOL Christophe

Titulaire LAURENT-BAYLET Jérémy

Suppléant Vacant

Titulaire BERTHALON Pierre-Marc

Suppléant Vacant

Titulaire PAYEN Martial

Suppléant Vacant

10/04/2026

Dernière(s) modification(s)

Suppléant(s)

CFE - CGC

CFTC

Dernière mise à jour : 

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)

U2P

En tant  que 
représentants des 

travailleurs 
indépendants :

U2P

CPME

FNAE

ANNEXE :

En tant  que 
représentants des 

employeurs :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Conseil départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil 
d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon

Organisations désignatrices

En tant  que 
représentants des 
assurés sociaux :

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)
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